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Le cadre réglementaire 

Conformément aux articles L131-1 17° et L131-6 
du Code de l’urbanisme, le Plan des mobilités 
s’impose aux schémas de cohérence territoriale 
(SCoT) dans un rapport de compatibilité et, en 
leur absence, directement aux plans locaux 
d’urbanisme (PLU), aux documents en tenant lieu 
et aux cartes communales. Ces derniers doivent 
également être compatibles avec le PLM (art. 
L131-5 du CU) qui a vocation à détailler et préciser 
le contenu du Plan des mobilités à l’échelle 
intercommunale (art. L1214-30 du CT). 

Au-delà du rapport légal, le PDMIF permet de 
cibler les arbitrages à opérer au sein des PLU(i) 
au regard des enjeux de mobilité supra-
communaux. 
Il constitue une ressource pour les rédacteurs 
de PLU(i) sur de multiples thématiques donnant 
à voir une vision complète des sujets que le 
document doit ou est susceptible d’aborder.
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Les attentes du PDMIF vis-à-vis des PLU(i)

S’il s’agit d’une prescription : cela signifie que la norme 
afférente est à reprendre obligatoirement dans le SCoT 
et/ou PLU(i), ce dernier pouvant être plus contraignant.

S’il s’agit d’une recommandation : iI est conseillé de 
reprendre la norme afférente dans le SCoT et/ou PLU(i)

Le PDMIF est un document dense. Il est cependant facile d’y repérer les attentes spécifiques aux PLU(i) :

Pour toute mesure concernant les SCoT et/ou PLU(i) il est indiqué clairement :

Si la pastille SCoT/PLU est seule : il s’agit d’une suggestion 
de déclinaison. La collectivité est libre de l’adapter à sa 
convenance en fonction du contexte local.

À la page  111 du Plan des Mobilités, un tableau spécifique 
aux PLU(i) et SCoT permet de visualiser quelles thématiques 
comportent des prescriptions, des recommandations ou des 
suggestions.

Nb : ces prescriptions, recommandations et suggestions ont 
vocation à être anticipées dès la phase diagnostic et PADD
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Les attentes du PDMIF vis-à-vis des PLU(i)

Exemple d’une 
prescription

Ici la norme est 
à reprendre 
obligatoirement 
dans les PLU(i)
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Les attentes du PDMIF vis-à-vis des PLU(i)

Exemple d’une 
recommandation

Il est conseillé 
de reprendre 
la norme dans 
le PLU(i)
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Les attentes du PDMIF vis-à-vis des PLU(i)

Exemple d’une 
suggestion : 

Ici il n’y a pas de 
prescription de 
recommandation. 
Cependant les PLU(i) 
ont des marges de 
manœuvre en ce sens, 
le PDMIF suggère donc 
de prendre des mesures 
associées au regard du 
contexte local.



Les PLU(i) sont d’importants relais pour les déplacements et plus spécifiquement pour mettre en œuvre le Plan des mobilités. Ils 
permettent d’agir tant sur la demande (volume de déplacements, origine/destination) que sur le mode de déplacement choisi.

Transports collectifs
• Prendre en compte les projets de nouvelles infrastructures de transport
• Prévoir la bonne insertion des transports collectifs dans le tissu urbain existant ou futur
• Créer, maintenir ou faire évoluer les équipements et installations nécessaires à l’exploitation des transports collectifs (dont les 

centres opérationnels bus)

Modes actifs

• Construire la ville des courtes distances pour encourager les déplacements à pied
• Organiser la trame viaire et piétonne pour favoriser des déplacements piétons sécurisés
• Favoriser la mise en œuvre d’itinéraires cyclables et des infrastructures dédiées
• Permettre le stationnement sécurisé des vélos en gare, au domicile, sur le lieu de travail et pour les déplacements du quotidien 

Décliner le Plan des mobilités dans les documents d’urbanisme locaux

Pôles d’échanges
• Aménager l’espace public autour des pôles d’échanges pour une meilleure intermodalité
• Préserver des emplacements pour de futurs équipements d’intermodalité
• Organiser le rabattement vers les pôles d’échanges multimodaux 
• Permettre la création ou le développement de pôles d’échanges multimodaux routiers (PEMR)



Décliner le Plan des mobilités dans les documents d’urbanisme locaux

Les PLU(i) sont d’importants relais pour les déplacements et plus spécifiquement pour mettre en œuvre le Plan des mobilités. Ils 
permettent d’agir tant sur la demande (volume de déplacements, origine/destination) que sur le mode de déplacement choisi.

Stationnement automobile
• Limiter le nombre de places de stationnement dans les bureaux neufs en fonction de la desserte en transport
• Adapter l’offre de stationnement automobile dans les immeubles de logements neufs aux besoins des habitants
• Réguler l’offre de stationnement automobile dans les nouveaux secteurs de commerces et/ou de loisirs (dont les cinémas) 
• Faciliter et encourager la mutualisation du stationnement et l’offre de services partagés

Voirie
• Hiérarchiser et aménager le réseau routier francilien
• Mettre en œuvre des voies réservées multimodales sur le réseau magistral
• Définir et mettre en œuvre des principes de partage de la voirie en milieu urbain
• Pacifier la voirie et résorber les coupures urbaines

Logistique
• Orienter et encadrer la localisation des futurs sites logistiques, des entrepôts de grande taille à la logistique urbaine
• Préserver ou développer les sites multimodaux et les infrastructures liées ainsi que les équipements de logistique urbaine
• Permettre la densification des emprises existantes
• Anticiper les flux de marchandises engendrés par l’urbanisation 



Définition d’un zonage commun d’application 
pour les politiques de stationnement sur voirie et 
pour les normes de stationnement

construit à partir de :
• de l’analyse de l’accessibilité métropolitaine en 

transports collectifs à l’horizon 2030
• du projet d’aménagement régional du 

SDRIF-E : entités territoriales et polarités

tenant compte des gares / stations des lignes 
de transports collectifs structurants actuels ou 
en projet déclarés d’utilité publique

Les principales évolutions à retenir par rapport au PDUIF

Stationnement automobile et vélos



Normes plafond pour les bureaux neufs

• Elles correspondent à un nombre maximal de places de stationnement à fixer dans les PLU(i), que les constructeurs 
immobiliers ne doivent pas dépasser dans leurs projets de bureaux.

• Par rapport au PDUIF, elles sont renforcées, en particulier pour les communes dont la desserte en transports collectifs 
va s’améliorer avec la mise en service du GPE.

Les principales évolutions à retenir par rapport au PDUIF

Des normes de stationnement automobile plus ambitieuses et territorialisées

Bornes aux normes plancher pour les logements neufs

• Elles correspondent au nombre minimal de places de stationnement exigé dans les PLU(i) qu’il est recommandé aux 
collectivités de ne pas dépasser.

• Comme pour le PDUIF, elles s’appuient sur le taux de motorisation communal, mais auquel on applique désormais un 
coefficient multiplicateur selon la zone dont relève la commune et selon la proximité des transports collectifs.

Normes plafond dans les nouveaux centres / zones de commerces ou de loisirs (dont les cinémas)

• Elles correspondent à un nombre maximal de places de stationnement à fixer dans les PLU(i), que les constructeurs 
immobiliers ne doivent pas dépasser dans leurs projets de nouveaux centres commerciaux et/ou de loisirs.

• Elles ont été créées par le Plan des mobilités dans l’objectif de réguler l’offre de stationnement automobile en périphérie.

Nouveauté



Normes minimales de stationnement vélo dans les constructions neuves et dans les projets de modification 
du bâti existant

• Elles correspondent à un nombre minimal de places de stationnement vélo à réaliser selon les types de construction.

• Le Plan des mobilités reprend les normes de la réglementation nationale pour la majorité des types de bâtiments mais 
en adapte l’expression afin d’en faciliter l’application par les collectivités. Ainsi, à l’exception des normes pour les logements 
et des normes pour les établissements recevant du public, elles sont exprimées en termes de nombre de places vélo à 
réaliser selon la surface de plancher (plus simple pour l’instruction des autorisations d’urbanisme).

• Toutefois, pour les bureaux, considérant l’objectif de triplement de la part modale du vélo d’ici à 2030 porté par le Plan des 
mobilités (notamment dû aux déplacements domicile-travail), des normes plus exigeantes que la réglementation 
nationale ont été fixées en distinguant le niveau d’exigence selon les zones et la proximité du cœur de métropole.

Les principales évolutions à retenir par rapport au PDUIF

Des normes de stationnement vélo cohérentes avec la réglementation nationale

De (nouveaux) enjeux à prendre en compte dans les PLU(i)

• Centres opérationnels bus (création, maintien, conversion énergétique...)

• Équipements d’intermodalité (éco-station bus, parking vélo…)

• Partage de la voirie urbaine (hiérarchisation de la voirie, résorption des coupures urbaines…) 

• Logistique (sites multimodaux, installations terminales embranchées, équipements de logistique urbaine…)



Le Plan des mobilités a également été mis à jour au regard des évolutions législatives. Mais parfois celle-ci évolue très vite : 

Les principales évolutions à retenir par rapport au PDUIF

• 24 septembre 2025 : approbation du Plan des Mobilités en Île-de-France
• 26 novembre 2025 : adoption de la Loi de simplification de l’urbanisme et du logement dite « Loi Huwart »

Principale évolution à retenir : modification de la distance par rapport à une gare ou une station de transport public guidé ou de 
transport collectif en site propre en dessous de laquelle le code de l’urbanisme limite les exigences des collectivités en matière 
de réalisation d’aire de stationnement pour les logements :

Passage de 500 mètres à 800 mètres 

Cela impacte les recommandations du Plan des mobilités relatives aux normes recommandées dans les constructions neuves à 
usage de logement uniquement.

Île-de-France Mobilités préconise donc désormais de prendre en compte ce périmètre de 800m.



Un accompagnement par Île-de-France Mobilités à chaque phase 

En tant que personne publique associée (PPA) à l’élaboration, la révision et l’évolution de tous les 
documents d’urbanisme locaux en Île-de-France, Île-de-France Mobilités procède à l’analyse de la 
compatibilité des SCoT et des PLU(i) avec le Plan des mobilités. 

Ce rôle s’accompagne d’une possibilité d’accompagnement à chaque phase (diagnostic, PADD, règlement) 
au-delà des seules réunions des personnes publiques associées : aide au calcul des normes, fourniture de 
données dès la phase diagnostic, etc.

Adresse mail de contact à privilégier : urbanisme@iledefrance-mobilites.fr

À venir : 

Rédaction de fiches thématiques pour la prise 
en compte du PDMIF dans les  PLU(i)

Kit de données pour l’élaboration des 
diagnostics et le calcul des normes 

Mise à disposition en ligne du taux de 
motorisation des ménages 

multimotorisés (enquête globale 
transport) permettant de calculer les 

normes en autonomie 

mailto:urbanisme@iledefrance-mobilites.fr
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